
	  

	  

	  

	   	   	  

	   	  

	  

	  

	  

	  

 

 
	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

 
Le fonds 
flexible 
patrimonial 

ALIENOR ALTER EURO 

depuis 2007 

www.alienorcapital.com 
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ALIENOR ALTER EURO 

Alienor Alter Euro est un fonds flexible à vocation patrimoniale, qui se distingue depuis son lancement en 2007 par la 
recherche d’un rendement régulier avec une approche obligataire opportuniste et active. 

A qui s’adresse Alienor Alter Euro ? 

• Alienor Alter Euro constitue une solution pour les investisseurs à la recherche de rendement et de 
diversification prudente en complément des fonds en euro. 

Une gestion obligataire opportuniste et flexible 

• Un positionnement coeur de portefeuille : Alienor 
Alter Euro dispose d'une réelle flexibilité 
d'investissement afin d'adapter le portefeuille aux 
différents environnements de marchés dans une 
logique défensive. 

 
• Une diversification prudente : l'exposition aux 

actions (-10 ; +20%), aux devises (0 ; 30%) et à l’or 
et aux matières premières (0 ; 10%), constitue des 
relais de performance.   

Des gérants expérimentés 

La gestion active d'Alienor Alter Euro repose sur l'expertise d'une équipe pluridisciplinaire et une philosophie 
d'investissement de type Global Macro. 

Arnaud RAIMON 
 

Président et Directeur de la gestion 
 
Arnaud RAIMON exerce sur les marchés 
financiers depuis 1987, sur les marchés d’actions 
de taux et de change. 

Pierre BEAL 

Gérant obligataire 
 
Pierre BEAL possède 10 ans d’expérience en 
multi-gestion, obligations convertibles et analyse 
obligataire. 
 

• Une approche obligataire opportuniste et active : 
Alienor Alter Euro bénéficie du rendement des 
obligations privées et peut être investi sur l'ensemble 
des actifs obligataires  (Investment Grade, High 
Yield, obligations convertibles, obligations 
indexées...). Les gérants peuvent également recourir 
à une couverture contre le risque de taux. 

 
• Une volatilité limitée : l'objectif de volatilité est de 

3% sur l'horizon d'investissement de 4 ans. 
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LE FONDS FLEXIBLE PATRIMONIAL 

Une performance régulière avec une volatilité limitée 

Leviers de performance 

• La gestion tactique de l'exposition et de la sensibilité aux  titres obligataires (70-100%) constitue la principale 
source de performance d'Alienor Alter Euro. 
 

• Elle est complétée selon les cycles de marchés par une exposition secondaire aux actions (-10 ; +20%), aux 
devises (0 ; 30%) et or-matières premières (0 ; 10%). 
 

• La forte sélectivité des titres en portefeuille contribue également activement à la performance. 
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Une performance depuis l’origine* de +12,35% avec une volatilité de 3,27%. 

Au 03/12/12 2012 2011 2010 2009 2008 2007* 

Alienor Alter Euro +6,05% -4,35% +3,03% +7,60% -0,33% +0,24% 
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* Lancement du fonds le 25 octobre 2007. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs, elles ne sont pas non plus des garanties sur les rendements à venir. Cet OPCVM est investi sur les marchés 
obligataires et actions. Sa valeur liquidative, qui dépend de la valorisation des titres détenus en portefeuille, peut de ce fait être soumise à des fluctuations importantes à la hausse comme à la baisse. Performances en 
euros, dividendes réinvestis, calculées sur une base mensuelle. 



	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	   	  

Forme juridique FCP de droit français 

Code ISIN Part A - FR0010526061 
Part I - FR0011053610 

UCITS FCP conforme aux normes européennes 
Date de création 9 octobre 2007 
Classification AMF Diversifié 
Classification Morningstar Mixtes EUR  Prudents 
Indice de référence Eonia capitalisé 
Montant mini. de souscription initiale ou 
ultérieure 

Part A : une part 
Part I : 100 000 € (une part) 

Durée de placement recommandée  

Périodicité de VL Quotidienne 
Devise Euro 
Commission de souscription 1% maximum 
Commission de rachat 0% 

Frais de gestion fixes Part A : 1,2% TTC par de l’AN 
Part I : 0,8% TTC par an de l’AN 

Frais de gestion variables 15% TTC au delà de 5% par an 
Total des frais sur encours  1,58% (en 2011) 
Dépositaire RBC IS Bank France SA 

Profil de risque et de rendement  

Plateformes de souscription 

www.alienorcapital.com 
 
 
 

ALIENOR CAPITAL 
18 allées d’Orléans - 33000 BORDEAUX - Tél : +33(0)5 56 81 17 22 

Toute personne désirant investir dans les OPCVM mentionnés dans ce document est tenue de consulter le document d’informations clés pour l’investisseur est disponible sur simple demande auprès d'Alienor 
Capital : 18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – tél. 05 56 81 17 22 – Agrément AMF GP07 – 000009. Ce document n'a pas de valeur précontractuelle ou contractuelle. Il est remis à son destinataire à titre 
d'information exclusivement. Les informations contenues dans ce document sont données sans connaissance préalable de votre situation particulière, notamment votre situation financière, votre profil de risque et vos 
objectifs d'investissement. Les souscriptions ne peuvent être effectuées qu'aux conditions indiquées dans le prospectus. Le prospectus et les derniers rapports semestriels sont disponibles auprès d'Alienor Capital. Étant 
donnés les risques économiques et de marchés, aucune assurance ne peut être donnée quant à la réalisation des objectifs d'investissement des OPCVM. Les chiffres cités ont trait aux années écoulées, les rendements 
peuvent être affectés, entre autres, par les stratégies ou les objectifs d'investissement des OPCVM, et les facteurs importants de l'économie et des marchés.  Les chiffres des performances indiqués sont nets des frais de 
gestion, mais ne tiennent pas compte des frais de souscription. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs, elles ne sont pas non plus des garanties sur les rendements à venir. Risques liés à 
l’investissement : Risque de perte en capital, risque lié à la gestion discrétionnaire, risque de crédit, risque de taux, risque actions et risque de change. Les données historiques utilisées pour le calcul de l’indicateur 
synthétique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur de l’OPCVM. 
 

Relations Partenaires 

Laurent COUTANCEAU 
Directeur Général - Directeur du Développement 
laurent.coutanceau@alienorcapital.com 
+33(0)5 56 81 81 14 
 

Mathieu QUOD 
Responsable Relations Partenaires 
mathieu.quod@alienorcapital.com 
+33(0)5 56 81 82 85 
 

Arthur MEYRANX 
Relations Partenaires 
relations.partenaires@alienorcapital.com 
+33(0)5 56 81 67 68 
 

Caractéristiques 


